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LES TEMPS D’INFORMATION À VENIR
LA CONCERTATION A ÉTÉ LANCÉE PAR EDF DÈS LE 22 NOVEMBRE. ELLE SE TERMINE LE 18 FÉVRIER.

DEUX RÉUNIONS D’INFORMATION GÉNÉRALISTE : 
• Le 4 janvier, aux Pieux (espace culturel), de 18h45 à 21h

• Le 15 février : réunion de clôture à Beaumont-Hague (salle des fêtes), de 18h45 à 21h 

« DÉBAT MOBILE » SUR LE MARCHÉ DE CARENTAN-LES-MARAIS : le 10 janvier 

DEUX ATELIERS THÉMATIQUES (DURÉE 2h) : 
• Le 11 janvier, sur les enjeux socio-économiques : Cherbourg-en-Cotentin  

(salle polyvalente de Chantereyne), à 18h45
• Le 2 février, sur l’insertion environnementale et paysagère : Beaumont-Hague (salle des fêtes), à 18h45

LE PROJET D’EDF 
RÉALISATION D’UNE PISCINE D’ENTREPOSAGE  
DE COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES À LA HAGUE

LE CIRCUIT  
DES COMBUSTIBLES :  

COMMENT ÇA MARCHE ? 
Des réacteurs produisent de l’énergie à partir de com-
bustibles à base d’uranium enrichi, utilisables pendant 
3 à 4 ans. ➧

Refroidis sur le site de chacune des centrales nucléaires 
durant quelques années, ces combustibles usés sont en-
suite transportés et entreposés dans les trois piscines 
déjà existantes de la Hague pour une période plus 
longue (7 ans en moyenne). Ils y sont ensuite traités.➧

Aujourd’hui, seul 1% de la matière (le plutonium,  
provenant de la combustion de l’uranium) est réutilisé 
une fois pour réalimenter les réacteurs, avant d’être 
entreposé à nouveau dans les piscines de la Hague, 
pour une durée encore indéterminée à l’heure actuelle.

LE PROJET EN BREF 
➤ Maître d’ouvrage : EDF

➤ Budget estimatif : 1,25 milliard d’euros

➤ Une installation sur le site actuel d’Orano, sur une 
parcelle d’une quinzaine d’hectares, qui deviendrait  
propriété d’EDF

➤ Un bassin (qui pourrait être complété d’un second 
ultérieurement) pouvant contenir 6 500 tonnes de  
combustibles usés, non réutilisables aujourd’hui et 
provenant des différents réacteurs nucléaires français

➤ Une solution d’entreposage de longue durée  
(plusieurs dizaines d’années)

➤ Des bâtiments dédiés à la réception, au déchar-
gement et à l’entreposage des combustibles usés :  
soit un ensemble d’environ 200 m de long, 100 m de 
large et de 25 m au plus haut 
➤  2034  : date prévisionnelle de mise en service

Responsable de la gestion des combustibles usés issus de ses installations nucléaires, 
EDF projette de construire et d’exploiter une nouvelle piscine pour les entreposer. 

Cette implantation est prévue à La Hague.

C O N C E R T A T I O N  P U B L I Q U E  L O C A L E

2



Responsable de la gestion des combustibles usés issus de ses installations nucléaires, 
EDF projette de construire et d’exploiter une nouvelle piscine pour les entreposer. 

Cette implantation est prévue à La Hague.

COMMENT VOUS EXPRIMER SUR LE PROJET ?
Rendez-vous sur le site Internet projet-piscine.edf.fr > Rubrique « Contribuer en ligne ». 
Une fois inscrits, vous pouvez poser vos questions, déposer un commentaire ou une suggestion. 

VOTRE AVIS COMPTE, CE PROJET CONCERNE VOTRE AVENIR ET CELUI DE LA MANCHE.

« La population doit pouvoir  
s’exprimer largement »

Jean Morin : « Nous n’avons pas été 
consultés dans le processus du choix. 
C’est seulement en avril 2021 que le  
président du conseil départemental de la 
Manche d’alors, Marc Lefèvre, est avisé 
par la commission nationale du débat 
public (CNDP) qu’elle a été saisie par la 
direction des projets de déconstruction et 
déchets d’EDF sur son projet de réaliser 
une piscine de stockage de combustibles 
usés sur le site de La Hague.

Marc Lefèvre demande alors à madame 
Chantal Jouanno, présidente de la CNDP, 
d’organiser une large concertation publique 
au regard des implications du projet pour 
l’ensemble des habitants de la Manche.

La réponse de la CNDP est négative au motif 
que cette concertation s’est déjà tenue dans le 
cadre du débat public sur le plan national 
de gestion de matières et déchets radioactifs. 
Une simple concertation locale lui apparaît 
donc comme satisfaisante pour recueillir 
l’avis de la population de la Manche. Cette 
concertation a débuté au mois de novembre 
2021 et se tiendra jusqu’en février 2022. »

Valérie Nouvel : « Avant 2021, d’autres 
sites avaient été envisagés, notamment en 
Région Centre Val-de-Loire, où les élus 
s’étaient exprimés contre. »

Valérie Nouvel, 
vice-présidente  
en charge de la transition  
et de l’adaptation au  
changement climatique

C O N C E R T A T I O N  P U B L I Q U E  L O C A L E

Jean Morin, 
président du conseil  
départemental  
de la Manche

EDF est en train de présenter un projet de piscine d’entrepo-
sage de combustibles usés dans l’enceinte de l’usine Orano 
de La Hague. Le conseil départemental de la Manche a-t-il 
été associé à ce choix ? 

Quelle est la position du conseil départemental de  
la Manche sur ce projet ?

Jean Morin : « La Manche accueille sur son territoire 
les trois réacteurs de Flamanville, le centre de retrai-
tement de La Hague, le centre d’enfouissement de 
déchets ultimes de Digulleville et le site de Naval 
Group dédié à la fabrication de sous-marins nucléaires. 
Vous l’avez compris, nous ne sommes pas hostiles au 
nucléaire. »

« Il est absolument  
nécessaire que les Manchoises  

et les Manchois  
soient consultés. »

Valérie Nouvel : « Pour autant, nous estimons absolu-
ment nécessaire que les Manchoises et les Manchois 
soient consultés de la façon la plus large qui soit à ce 
sujet. L’implantation en proximité immédiate du centre de 
retraitement de La Hague et de l’usine de Flamanville 
d’une première piscine d’entreposage de 6 500 tonnes, 
potentiellement suivie d’une seconde de même conte-
nance, a des conséquences qui nécessitent que chacun 
s’exprime en toute liberté. 

Jean Morin : « C’est pourquoi j’ai renouvelé auprès de 
madame Chantal Jouanno la demande d’un véritable 
débat public autour de l’implantation de cette piscine. 
J’invite instamment l’ensemble des habitants de notre 
beau département à prendre part à la concertation 
actuelle et dire ce qu’ils en pensent. »
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En prise directe  
avec vos préoccupations quotidiennes

A vant toute chose, je 
veux ici vous souhaiter 
à toutes et à tous une 

très bonne année 2022, et tout 
particulièrement une bonne 
santé, en ce nouveau début 
d’année vécu sous la pres- 
sion de la pandémie mondiale. 
Gageons que cette année  
qui débute nous verra enfin 
sortir de cette période très 
compliquée pour chacune et 
chacun d’entre nous.

Pour l’ensemble des élus du 
conseil départemental de la 
Manche, l’automne et ce début 
d’hiver ont été propices à  
une présence accrue au plus 
près de vous, en prise directe 
avec vos préoccupations quoti- 
diennes. 

Parce que la Manche a tra-
versé des moments difficiles 
au cours de son histoire, 
subissant des destructions et 
des privations, les élus du 
conseil départemental appor-
tent une attention toute parti-
culière à l’accompagnement 
de chacun, et notamment de 
ceux qui en ont le plus besoin.

La politique d’action sociale de 
votre collectivité se construit 
depuis de nombreuses années 

sur ce critère de solidarité 
plutôt que d’assistance. Notre 
volonté est d’apporter à ceux 
qui traversent des périodes  
de difficultés les solutions les 
mieux dimensionnées à leur 
situation. 

Assistants maternels, assis-
tants familiaux et accueillants 
familiaux : à chaque âge de  
la vie, les professionnels du 
conseil départemental de la 
Manche sont présents auprès 
de ceux qui demandent une 
légitime attention et mobili-
sation. Celles et ceux qui ont 
fait le choix de ces métiers 
méritent toute notre admi- 
ration, notre soutien et nos 
encouragements. Ils occupent 
une place essentielle dans  
le fonctionnement de notre 
société. 

C’est pourquoi nous avons 
choisi de leur consacrer le 
dossier de ce premier numéro 
2022 du Manche mag. Un dos-
sier complet pour découvrir  
et comprendre toutes les  
richesses de leurs profes-
sions. Leurs métiers ont pour 
moteur principal le dévoue-
ment aux autres, l’altruisme 
et l’humain. Ce sont des mé- 
tiers magnifiques qui deman-
dent une grande disponibilité. 
Ce sont aussi des métiers 
exigeants qui peuvent appor-
ter en retour beaucoup de 
satisfaction humaine à celles 
et ceux qui les exercent.

Ces métiers, vous allez pou- 
voir les découvrir tout au long 
des pages de ce nouveau 
numéro de votre magazine 
départemental.

Une nouvelle fois, je formule 
pour vous toutes et vous tous, 
mes meilleurs vœux pour 2022.

SUIVEZ L’ACTUALITÉ DE LA MANCHE !

Et pour recevoir la newsletter du Département : rendez-vous sur manche.fr

édito

Jean Morin
Président du conseil départemental 

de la Manche

 Département de la Manche  @MancheCD50  Département de la Manche lamanche_departement

l'e-mag et le blog de votre magazine

Présents à chaque  
 âge de la vie 
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24 octobre

54 heures chrono pour transformer une idée en projet : c’est le 
défi que se sont lancé sept équipes à Saint-Lô, dans le cadre du 
Startup week-end. Organisée fin octobre en partenariat avec le 
Département, cette 5e édition a permis aux participants de travail-
ler en groupe et de développer de nouvelles compétences, dans 
une ambiance détendue et conviviale. Cette année, le premier prix 
a récompensé le projet SelecTrip, une application pour faciliter les 
voyages en groupe.

arrêt sur images

26 novembre 

Engagé aux côtés de la jeunesse, le Département a 
accueilli les acteurs du réseau Information jeunesse de 
Normandie, qui compte 57 sites dans la région. Venus des 
cinq départements normands, les professionnels ont 
échangé sur leurs pratiques et leurs projets. Mobilité, 
prévention des violences, éducation aux médias, outils 
numériques… Des ateliers ont permis d’approfondir des 
thématiques en prise directe avec le quotidien des jeunes. 
Pour en savoir plus : info-jeunes-normandie.fr

13 octobre 

Pour sa 10e édition anniversaire en 2021, Histoire[s] d’en 
découdre, le festival de contes proposé par la Bibliothèque 
départementale de la Manche, a privilégié le public des tout-
petits. Et a réussi le pari de les conquérir, tout comme leurs 
parents ! À l’image de la compagnie Toutito Teatro, qui, autour 
d’un conte polynésien agrémenté de comptines de la mer,  
a su embarquer ses petits spectateurs sur un océan imagi-
naire… Un moment doux et drôle, pour se sentir comme des 
poissons dans l’eau (ici à la médiathèque de Donville-les-Bains) !

13 décembre

Pour que Noël soit une fête pour le plus grand nombre, le Secours 
populaire organise chaque année une grande campagne  
de solidarité : les Pères Noël verts. Les agents du Département 
ont fait preuve de générosité en remplissant la hotte de ces Pères 
Noël solidaires… Les jeux et jouets récoltés ont été remis  
à Janine Luce, présidente de l’antenne saint-loise de l’association,  
par Carine Grasset, conseillère départementale en charge des 
Ressources humaines.
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 29 novembre
Après 22 jours de course, le duo de navigateurs Nicolas Jossier et Alexis Loison a franchi la ligne d’arrivée de la Transat Jacques Vabre,  
à bord du bateau La Manche Évidence Nautique. Ils sont arrivés en Martinique à la 6e place sur 45 participants, dans la catégorie Class 40.  
« C’était pour nous une super régate avec de très bons moments en mer. Nous sommes heureux de mettre ainsi en avant le savoir-faire maritime 
de tout un département », confie Nicolas Jossier.
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Besoin d’aide ?
U ne dizaine de conseillers numériques sont d’ores et déjà 

déployés dans les centres médico-sociaux et auprès de la 
Bibliothèque départementale de la Manche (pour des per-

manences dans les bibliothèques partenaires).
Au plus près des habitants, ils accompagnent gratuitement 
chaque Manchois qui le souhaite, sur rendez-vous, pour la prise 
en main d’un équipement informatique, la navigation sur Internet, 
la gestion d’une boîte mail ou encore l’apprentissage des bases 
du traitement de texte. Des ateliers thématiques sont également 
organisés. 
 PRATIQUE : toutes les informations sont à retrouver sur  

conseil-departemental.manche.fr, rubrique « à votre service », 
puis « conseillers numériques ». Ou par téléphone au 02 33 055 550. 

Des atouts 
à découvrir !
P our faire connaître au plus grand nombre les initia-

tives et projets portés par les établissements,  
le Département impulse une campagne de portes 

ouvertes dans les 52 collèges publics de la Manche.
Visite des locaux, présentation des options et ateliers,  
rencontre avec les équipes : dès janvier et jusqu’en mai,  
les futurs élèves et leurs parents pourront découvrir  
la diversité de l’offre éducative des collèges publics man-
chois. À travers cette action, le Département réaffirme 
son engagement pour la réussite des jeunes, véritable 
enjeu d’avenir. 
 PLUS D’INFOS : retrouvez l’ensemble des dates des 

portes ouvertes sur t-jeune.manche.fr

Des trésors naturels  
accessibles 
L’ espace naturel sensible du Pré Maudit, dans le 

Sud-Manche, est un trésor naturel. Son histoire, 
ses légendes, ses animaux, ses plantes et ses 

secrets se dévoilent désormais au gré d’une dizaine de 
nouveaux panneaux explicatifs. Accessibles au plus grand 
nombre, ils proposent tous un court texte transcrit en 
FALC (Facile à lire et à comprendre), qui résume de façon 
simple et synthétique le contenu de chacun des pan-
neaux. Ce travail est le fruit d’un partenariat entre le 
Département et l’association saint-loise SAISMO 21, qui 
agit au quotidien pour favoriser l’insertion en milieu ordi-
naire des jeunes atteints de trisomie 21. 
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[AUTONOMIE] 
Les parents en situation de handicap 
peuvent bénéficier de la prestation de 
compensation du handicap (PCH)  
« parentalité ». Elle peut apporter à 
la fois une aide humaine et technique. 
Plus d’infos sur handicap.manche.fr 
(rubrique Vivre à domicile), ou auprès 
de la Maison de l’autonomie (MDA) : 
02 33 05 55 50 - mda@manche.fr. 

[LECTURE PUBLIQUE] 
La Bibliothèque départementale de  
la Manche (BDM) propose depuis quel- 
ques jours une nouvelle offre de  
livres numériques. Téléchargeables sur 
biblio.manche.fr, ils sont accessibles 
pour l’ensemble des Manchois ins-
crits dans l’une des bibliothèques 
partenaires de la BDM.

[MER]
Malgré un contexte encore incertain,  
le Département œuvre pour la reprise 
des liaisons maritimes avec les îles 
Anglo-normandes. À la suite d’un appel 
d’offres, la compagnie maritime DNO a 
été désignée pour assurer ce service. 
Les rotations vers Jersey, Guernesey, 
Sercq et Aurigny se feront depuis Gran-
ville, Barneville-Carteret et Diélette. 
Elles devraient débuter en avril. 

[ATTRACTIVITÉ]
Attitude Manche a été récompensée lors 
des dernières Rencontres du E-tourisme 
et a reçu le prix du public aux Trophées 
de la communication digitale, pour le 
documentaire Immersion. Réalisé par 
Captain Yvon, le film révèle le territoire 
manchois à travers le regard d’habitants 
partageant un lien fort avec la mer. Il est 
encore possible de le visionner sur la 
plateforme Vimeo. 

[ÉVÉNEMENT]
Du 26 février au 6 mars, le monde agri-
cole se donne rendez-vous à Paris pour 
l’incontournable Salon international de 
l’agriculture. Le Département de la 
Manche y sera présent pour valoriser 
les produits emblématiques de notre 
territoire et ceux qui les subliment au 
quotidien. Pour en savoir plus, rendez-
vous sur salon-agriculture.com 

Hauteville House,  
la maison de Victor Hugo  
à Guernesey 
« J’habite dans cet immense rêve  
de l’océan »
Édouard Launet (texte)  
et Clotilde Audroing-Philippe (photographies)
Éditions Bow-window (septembre 2021)
150 pages

En 1856, Victor Hugo achète Hauteville House, 
à Guernesey. Juchée sur les hauteurs de l’île 
et face à la mer, cette maison de 1 200 m²  
est une œuvre à part entière, imaginée par  
le poète et écrivain. Meubles, boiseries, 

fresques… Chaque pièce est décorée dans des univers très différents, pour faire 
de la demeure « un poème en plusieurs chambres », comme l’a écrit son fils Charles 
Hugo. Entièrement restauré en 2019, l’écrin de Victor Hugo se dévoile ici à travers 
130 photographies, pour une visite guidée unique.

 editions-bow-window.fr

Et toujours en été
Julie Wolkenstein
Éditions POL (janvier 2020)
224 pages 

Julie Wolkenstein livre une autobiographie tout  
en finesse, dans laquelle l’exploration de chacune 
des pièces de la maison familiale de Saint- 
Pair-sur-Mer, dans la Manche, réveille souve-
nirs et fantômes. Les meubles et les objets de 
la bâtisse forment un puzzle reconstituant 
l’histoire de la famille, avec ses failles et ses 
disparitions. Et toujours en été s’est vu décerner 
en septembre le prix littéraire du Cotentin,  
distinguant une œuvre ou un auteur manchois.

 pol-editeur.com 

[À LIRE] 

Le roi qui voulait voir la mer
Gérard de Cortanze 
Albin Michel (octobre 2021) 
256 pages 

À 32 ans, Louis XVI, qui n’a jamais voyagé de sa vie, 
décide de se rendre à Cherbourg. Un périple qu’il 
entreprend en 1786, contre l’avis de ses plus 
proches conseillers, peu enclins à laisser le roi 
arpenter un territoire que l’on prétend alors hos-
tile… L’auteur propose ici un voyage poétique en 
terre normande, brossant au passage un portrait 
intime et humaniste de Louis XVI, plus à l’aise avec 
les humbles que parmi les courtisans.

 albin-michel.fr
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Manche mag’ et vous !
 Des idées, des remarques, des questions sur les sujets abordés  

dans votre magazine ?  
Écrivez-nous : manchemag@manche.fr   

Suivez-nous sur Instagram pour ne rien 

rater des dernières actus du Département. 

Vous êtes déjà + de 1000 à avoir rejoint 

notre communauté !

 @lamanche_departement 

Affiches et photos anciennes, 
gravures historiques, documents 

insolites… Sur leur page Facebook, les 
Archives départementales de la Manche 
ne manquent jamais une occasion de 
vous en dire un peu plus sur l’histoire 
locale et ses petits secrets !

Ça se passe sur nos réseaux sociaux !

40 heureux gagnants du concours organisé sur nos 
réseaux ont pu assister au départ de la Transat 

Jacques Vabre le 7 novembre dernier, à bord du mythique 
terre-neuvier Le Marité. Une expérience exceptionnelle  
à retrouver en images sur Facebook.

  
@cdj50 : les jeunes élus de la Manche ont aussi leur page !

Retrouvez les offres d’emploi 
publiées par le Département  

sur Linkedin, premier réseau social 

professionnel au monde (avec plus  

de 790 millions de membres !) 

10
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la manche durable

Pour mieux cerner vos attentes en matière de déplacements dans la Manche, le Département va lancer cette 
année une grande concertation citoyenne.

Mobilité : votre avis est essentiel

E n ce début de mandat, afin d’orien-
ter leurs politiques en matière 
d’aménagement du territoire et  

de mobilité, le président du Département 
 et la nouvelle assemblée souhaitent  
« bénéficier d’une remontée précise des 
aspirations des citoyens en matière de 
déplacements », explique le président Jean 
Morin. L’enjeu : enrichir et affiner les 
projets actuels et futurs, en entamant un 
processus de dialogue et de concertation 
avec les habitants.

1 Concernant les routes départe-
mentales, les usagers pourront 

donner leur avis sur : 
• l’empreinte des projets du Départe-
ment sur le territoire (écologie, écono-
mie, développement de l’habitat…) ; 
• le partage de l’espace entre piétons, 
deux-roues, automobilistes… ;

• la gestion du réseau (entretien, infor-
mations à destination des usagers…) ;
• les services à déployer (covoiturage, 
bornes électriques…).

2 Autour des grands projets routiers, 
le Département entend élargir les 

concertations à l’ensemble des Manchois. 
Réalisation, amélioration, sécurisation...  
Aujourd’hui, trois chantiers majeurs sont 
en cours d’étude :
• le contournement sud-ouest de Cher- 
bourg-en-Cotentin, pour améliorer no- 
tamment l’accès à la zone de la Hague ;
• l’axe Granville / Avranches, qui a déjà  
fait l’objet de plusieurs aménagements.  
La construction d’une 2x2 voies, suspen-
due en raison de contraintes nouvelles en 
matière de règlementation environne- 
mentale, oblige le Département à repenser 
ce projet très attendu par la population.

• l’axe Coutances / Saint-Lô, projet visant 
à fluidifier les échanges entre les deux 
villes et pour lequel la phase règlemen-
taire de concertation publique va s’ouvrir 
prochainement.

3 Les routes départementales fai- 
sant partie intégrante d’un réseau 

plus vaste,  la continuité avec les routes 
nationales et les réseaux communaux 
sera interrogée. L’avis des usagers 
pourra être sollicité sur :  
• la continuité des déplacements à vélo 
et plus globalement la thématique des 
mobilités douces ;
• l’arrivée vers les points d’intérêts 
(stationnements, services disponibles, 
sécurité…) ;
• la qualité de l’intermodalité.

À noter : le transport ferroviaire, compé-
tence régionale, ne sera pas abordé dans 
le cadre de cette concertation.

Des ateliers, entretiens d’experts et 
groupes de discussion avec des citoyens 
pourront également être proposés pour 
compléter ces enquêtes. 

Acteur clé du développement 
du territoire 
Le Département aménage et entretient  
le plus grand réseau routier départemental 
de France (près de 8 000 km de routes).  
Il est aussi particulièrement engagé dans les 
déplacements* au sens large et intervient 
notamment dans les domaines de  :
•  l’aménagement et la gestion des ports 

départementaux (confiés à une société 
publique locale) ;

•  le transport touristique vers les îles Anglo-
normandes ; 

•  la gestion de l’aéroport de Cherbourg-
Manche (via une délégation de service 
public) ;

•  le transport des élèves en situation de 
handicap ;

•  la mise en œuvre d’un Plan vélo à l’échelle 
du territoire, en concertation avec les 
communes et intercommunalités.

* Pour rappel, le transport de personnes  
n’est plus une prérogative du Département.
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à vos côtés

Protection de l’enfance, égalité femmes-hommes, éducation familiale… Le Département est en première 
ligne pour prévenir et sensibiliser.

Un rôle de prévention  
fondamental

R etenu parmi 40 Départements en 
2021, la Manche a contractualisé avec 
l’État dans le cadre de sa stratégie 

nationale de prévention et de protection de 
l’enfant, sur la période 2020-2022. S’inscrire 
dans cette stratégie, qui vise à réduire les 
inégalités sociales et de santé dès la 
petite enfance, va lui permettre de renfor-
cer les moyens de la protection maternelle 
et infantile, dont le rôle de repérage et de 
dépistage est essentiel, mais aussi naturel-
lement de l’aide sociale à l’enfance. De 
nouvelles actions concrètes seront ainsi 
mises en œuvre, d’autres consolidées. 

Il s’agira par exemple de : 
• développer les bilans de santé en école 
maternelle
• réaliser davantage d’entretiens pré- 
nataux
• conforter la prévention contre les 
violences conjugales et le soutien à la 
parentalité
• déployer des places en maisons paren-
tales pour permettre de travailler sur le 
lien mère-enfant
• sécuriser plus encore les parcours  
des enfants protégés pour prévenir les 
ruptures

• favoriser autant que possible l’accueil 
des fratries sur de mêmes lieux d’héber-
gement
• déployer un dispositif de parrainage 
pour les jeunes accueillis 365 jours par an 
au sein des foyers
• mettre en place davantage d’héber- 
gements autonomes et inclusifs pour les 
jeunes majeurs, dont ceux en situation de 
handicap.
Toutes ces actions témoignent d’une 
même ambition : garantir à chaque enfant 
dans la Manche les mêmes chances et les 
mêmes droits. 

Enfance : le Département va renforcer son action

P ersonne n’est à l’abri des violences conjugales.  
Verbales, physiques, psychologiques, sexuelles ou éco- 
nomiques, elles peuvent toucher toutes les catégories 

sociales et culturelles, quel que soit le contexte éducatif et 
religieux. Dans tous les cas de violences dans le cadre familial, 
les enfants exposés ne 
sont pas de simples té- 
moins, mais des victimes 
à part entière. 
Partout dans le départe-
ment, des accueils confi-
dentiels et gratuits sont 
proposés dans de très 
nombreuses structures. 
Au sein des centres mé- 
dico-sociaux, d’associa-
tions dédiées, dans les 
centres d’hébergement 
et de réinsertion sociale, 
des professionnels sont  
à votre écoute. 

   Retrouvez tous les 
contacts sur manche.fr

Lutter  
contre les  
addictions

L auréat d’un appel 
à projets natio-
nal lancé par 

l’Assurance maladie,  
le Département de la Manche va développer des 
actions de prévention pour lutter contre les addic-
tions au tabac, à l’alcool et aux drogues. Sur trois de 
ses territoires de solidarité - Marais du Cotentin, 
baie du Mont-Saint-Michel et Granvillais -, il est 
ainsi prévu de former les professionnels de la PMI 
(protection maternelle et infantile), sages-
femmes, puéricultrices et médecins, pour les 
aider à mieux repérer, parmi les personnes qu’ils 
accueillent au quotidien, celles touchées par ces 
addictions. L’enjeu ensuite : les accompagner dans 
l’arrêt ou la réduction de ces consommations à 
risque, à travers une sensibilisation et une prise 
en charge locale.

Briser le silence
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à vos côtés

Engagé pour l’égalité femmes-hommes
C haque année depuis 1975, la journée internationale des 

droits des femmes, le 8 mars,  est l’occasion, à travers le 
monde, de faire le point sur la situation des femmes et de 

se mobiliser en faveur de leurs droits. Engagé au quotidien pour 
une plus grande mixité, le Département impulse et soutient  
des initiatives menées sur le territoire qui permettent à chacun 
de s’approprier davantage cet enjeu de société.

Emploi, insertion sociale et professionnelle, éducation et prévention des pratiques stéréotypées, santé et  
protection maternelle et infantile (PMI), accès au logement, aux loisirs, à la culture ou à la pratique sportive,  
le Département intègre les principes d’égalité à l’ensemble de ses politiques publiques. 
Retrouvez tous ses engagements dans son rapport annuel, consultable sur manche.fr

in
fo

 +
 

Ici, on parle de tout
Vie affective et sexuelle, contraception, dépistage : 
dans les centres de planification et d’éducation 
familiale, il n’y a pas de tabou ni de jugement.  
Les entretiens sont confidentiels et gratuits.

A  u sein de chaque centre médico-social du Départe-
ment, les professionnels des centres de planification 
et d’éducation familiale (CPEF) vous proposent un 

temps d’écoute, d’information et de soutien. 

LE CHIFFRE

9CPEF  
présents  

dans les 9 CMS 
de la  

Manche

REPÈRES 
Qu’est-ce qu’un CPEF ?
• un lieu d’accueil, d’échanges et de conseils
•  ouvert aux adolescents, à toute personne seule  

ou en couple, comme aux familles
•  des consultations anonymes, assurées par des  

conseillères conjugales et familiales, sages-femmes  
et médecins, soumis au secret professionnel

• la possibilité d’aborder des thèmes aussi variés que : 
 - les relations affectives et sexuelles 
 -  la contraception et la contraception d’urgence  

(pilule du lendemain, tests de grossesse)
 -  la parentalité, la vie familiale ou de couple  

et les difficultés qui peuvent y être liées (communica-
tion, conflits, séparation, violences conjugales…)

 -  la demande d’Interruption volontaire de grossesse (IVG)
 -  les infections sexuellement transmissibles (Sida...),  

les tests de dépistage
 - la stérilité, l’adoption

 BON À SAVOIR : Les équipes des 
CPEF interviennent aussi en milieu  
scolaire, dans tous les collèges publics  
et privés de la Manche, ainsi que dans 
certains lycées (à la demande), pour 
aider les élèves à comprendre les diffé- 
rentes dimensions de la sexualité  
et répondre à leurs questions. 
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Dans le cadre de sa saison culturelle La Manche met les 
villes en scène, le Département s’attache à mettre en lumière 
les artistes femmes, encore trop souvent « invisibles » dans 
le monde de la création artistique. Il accueille par exemple 
cette année la compagnie Le Grand Chelem et son spectacle, 
Le syndrome du banc de touche. Une pièce sur l’échec qui 
dresse un parallèle audacieux entre le théâtre et le football, 
où les doutes et les espoirs de sportifs remplaçants s’entre-
mêlent à ceux d’une comédienne de 30 ans.

 PRATIQUE : le 8 mars à Brécey, le 9 mars à Carentan-les-
Marais. Tout public à partir de 10 ans. Infos et programmation 
sur culture.manche.fr



En fédérant des gîtes aux quatre coins de la France, l’association manchoise Cœur en liberté offre des 
séjours en famille aux enfants gravement malades : une véritable bouffée d’oxygène. 

vie des associations

Pourquoi avez-vous créé  
cette association ? 
Propriétaire de gîtes à Quinéville, je me 
suis dit que je pourrai accueillir gracieu-
sement, de temps en temps, des enfants 
gravement malades ou ayant subi une 
lourde intervention chirurgicale, pour 
qu’ils puissent se reposer avec leur 
famille. De fil en aiguille, cette idée a 
progressé pour devenir une association. 
Le bouche-à-oreille a bien fonctionné : 
nous avons commencé avec quatre gîtes 
partenaires et nous en avons aujourd’hui 
64, dans une dizaine de départements 
français. Les propriétaires nous les 
mettent gratuitement à disposition, une 
ou plusieurs semaines par an. 

Concrètement, comment s’organisent 
les séjours ? 
Lorsque nous recevons une demande, 
nous recherchons parmi les gîtes parte-
naires celui qui conviendrait le mieux. 
Nous sollicitons ensuite les propriétaires 
pour voir les disponibilités. Dans ce 
genre de situation, les familles ont besoin 
de se retrouver et de souffler un peu. 

Mais malheureusement, avec un enfant 
malade, ce n’est pas simple à organiser 
pour elles. Nous leur proposons donc un 
service « clé en main », pour qu’elles 
profitent au mieux de cette parenthèse.

Comment réagissent les familles 
accueillies ? 
Durant les vacances de la Toussaint, nous 
avons accueilli 11 familles dans la Manche, 
en Bretagne ou encore dans les Landes. 
Elles sont toutes enchantées de leur 
séjour. « Vous n’imaginez pas le bien que cela 
nous a fait », nous a confié l’une d’entre 
elles. Pour nous, c’est du concret : ça nous 
fait du bien de voir le bonheur dans les 
yeux des enfants et de leurs proches. 

Et vos projets ? 
Nous sommes toujours à la recherche de 
nouveaux gîtes partenaires, partout en 
France, car les demandes des familles 
sont de plus en plus nombreuses. Nous 
nouons des partenariats avec des centres 
hospitaliers, pour que les personnels  
soignants connaissent notre initiative et 
puissent en parler aux personnes con- 
cernées. Nous organisons des événe-
ments et avons publié un livre (lire 
ci-dessous) pour collecter des fonds qui 
nous permettent de faire fonctionner 
l’association. Notre objectif est aussi de 
pouvoir financer, via l’association, des 
séjours sur certaines périodes.

« Voir le bonheur  
dans les yeux des enfants »
ENTRETIEN AVEC… 
Joanna Wisniewska Deceire, présidente de l’association Cœur en liberté 

Complétez votre lecture sur

Un livre au profit de l’association 
Le livre Cœur en liberté est le fruit des talents conjugués 
de l’auteur Olivier Leduc et de l’illustrateur Jérôme Eho. Ils 
ont imaginé, écrit et illustré une histoire pour les 6-12 ans, 
se déroulant dans les secteurs de Quinéville et Saint-
Vaast-la-Hougue. Vendu au profit de l’association, il est 
disponible dans plusieurs points de vente de la Manche. 

 Plus d’infos sur la page Facebook de l’association 

Création : juillet 2020
Activité : offrir des vacances  
aux enfants malades 
Nombre d’adhérents  
et bénévoles : 120
CONTACT 
07 49 96 20 83
coeurenliberte50@outlook.com 
coeurenliberte.fr
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Assistant maternel, assistant familial, accueillant familial : ces trois métiers d’accueil, et de cœur, 
ont des points communs. Le premier : ils recrutent.

LE DOSSIER

LE DOSSIER
S’ENGAGER AU SERVICE DES AUTRES

 
©

Ad
ob

eS
to

ck

15



le dossier

 

Un choix de vie qui va changer la leur 

Q u’il s’agisse de tout-petits, d’en-
fants ou de jeunes nécessitant 
d’être protégés, comme de per-

sonnes âgées ou d’adultes en situation 
de handicap, l’action en faveur des plus 
fragiles est au cœur des missions du 
Département. Elle est aussi possible 
grâce aux professionnels de l’accueil.  
Ils sont assistants maternels, assistants 
familiaux ou accueillants familiaux  
et ont choisi la voie de la solidarité 

Qu’est-ce qui rapproche ces trois 
métiers dédiés à l’accueil ? 
Au-delà de l’agrément délivré par le 
Département, et s’ils relèvent certes  
de champs de compétences distincts 
(Protection maternelle et infantile,  
Aide sociale à l’enfance et Autonomie), 
ces métiers reposent sur beaucoup  
de valeurs similaires. Basés sur les rela-
tions humaines, le partage et la trans-
mission, ce sont des métiers exercés 
avec passion, que l’on choisit véritable-
ment. Comment ne pas être admiratifs 
du soin, de l’intérêt et de l’affection que  
ces professionnels apportent à autrui ? 
Chacun à leur façon, ils participent  
à construire des parcours de vie plus 
heureux, à tracer un chemin de sérénité 

pour les personnes qu’ils accueillent, 
avec toute la bienveillance qu’on leur 
connaît. Du plus jeune âge au plus 
avancé, on peut avoir besoin d’un accom-
pagnement : ils sont là, et le Départe-
ment, qui est à leurs côtés tout au long  
de leur carrière, est là pour apporter 
soutien, conseil et formation.

Quelles problématiques  
communes rencontrent-ils ? 
En matière d’accueil des plus petits,  
le nombre d’assistants maternels  
diminue depuis plusieurs années. Les 
besoins des parents évoluent également 
(horaires atypiques de travail notamment) 
et ils ne trouvent pas toujours de réponse. 
Or apporter une solution de garde journa-
lière de qualité à toutes les familles est 
une priorité pour le Département.

Pour ce qui est des assistants familiaux, 
nous avons fait le choix depuis des années 
de considérer ce mode d’accueil comme 
le principal. Mais aujourd’hui, nous fai-
sons face à un nombre important de 
départs en retraite, alors que le nombre 
d’enfants placés augmente chaque année 
de 3 à 4 %. Ils sont près de 1 900 à être 
confiés à nos services de l’aide sociale à 
l’enfance, qui doit pourvoir à l’ensemble 
des besoins. Si le delta de recrutement 
est encore positif, il reste très fragile. 

En ce qui concerne l’accueil familial, 
offre intermédiaire entre le maintien à 
domicile et le choix de l’établissement 
collectif, nous constatons également un 
vieillissement et une baisse du nom- 
bre des professionnels. Pour retrouver  
une dynamique, il apparaît aujourd’hui 
nécessaire de rendre plus attractive 
cette activité et de la professionnaliser. 

Quels sont les défis  
pour le Département ?
La formation et la mise en réseau sont 
des enjeux clés. Le Département se doit 
d‘être aux côtés de ces professionnels, 
en renforçant son accompagnement 
pour les armer au mieux. Cela passe 
par des formations adaptées aux pré- 
occupations remontées du terrain ou 
encore par la création de groupes de 
parole pour partager ses difficultés, ses 
expériences et rompre le sentiment 
d’isolement que certains peuvent res-
sentir. 

Il nous revient d’accompagner le recru-
tement de ces métiers et de les valoriser. 
Ces professions, parfois méconnues, 
offrent des perspectives d’avenir, 
puisque les besoins sont croissants. 
Comment mieux les mettre en lumière 
qu’à travers des témoignages de profes-
sionnels, vrais, sincères ?

ENTRETIEN AVEC… 
Nicole Godard, vice-présidente  
en charge de la cohésion sociale 

Des points communs aux 3 métiers
> L’agrément délivré par le Département, également chargé du suivi (accompa-
gnement et contrôle) des personnes agréées. Tout comme la formation préalable 
à l’exercice de ces activités, il est obligatoire.
> Un travail à domicile (dans la majorité des cas), qui demande de repenser  
son organisation personnelle et familiale
> Un projet professionnel associant la famille de la personne agréée, conjoint  
et enfants
> Un travail en partenariat avec les équipes de travailleurs médico-sociaux  
du Département
> Les qualités requises : disponibilité, sens de l’écoute, capacités d’organisation 
et d’adaptation, d’observation et de prise en compte des besoins de la ou des 
personne(s) accueillie(s), aptitude à la communication et au dialogue, discrétion 
professionnelle…

Plusieurs employeurs possibles ! 
> BON À SAVOIR : Excepté la majeure partie des assistants familiaux, ces professionnels 
ne sont pas salariés du Département. Ils peuvent être employés par des particuliers, 
communes, associations ou établissements spécialisés.
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 7h30   Côme, 12 mois, est le premier de 
la troupe à arriver. Raphaël, Elias, Laura, 
Augustin… Ses copains défilent au fur et 
à mesure, jusqu’à 9 h. « On a 8 enfants au 
maximum, mais on n’est pas tous les jours 
au complet. » 
Le matin, « on commence par des jeux libres », 
suivis d’un intermède musical : « Dadou joue 
de la guitare ou bien c’est une séance de 
comptines signées » (en langue des signes 
pour bébé). « Ils en redemandent toujours ! » 
Place ensuite à l’atelier créatif ou puzzles. 

 11h   Hop, « on prépare tout le monde et  
on sort ! Autour des étangs, en forêt,  
au marché… La balade est indispensable.  
       Le mercredi, c’est direction la média-
thèque, et souvent le vendredi, le Relais 
Parents Enfants, qui propose un tas d’ani-

mations. »
 Midi   À table ! Les bébés d’abord : « c’est 
Dadou qui supervise les opérations », 
pendant que Nounou installe les plus 
grands : « On essaie un maximum de les 
rendre autonomes. » 

 13h   « On change tout ce petit monde et  
on les prépare à la sieste. » 

 13h45   Après avoir déjeuner à leur tour, 
Nounou et Dadou remplissent les cahiers 
« de liaison » de chacun (résumé détaillé  
de la journée pour les parents), ou 
mettent ce temps à profit pour se former. 
Sur Edumiam*, Dadou suit en ce moment 
une séance « Comprendre les émotions de 
l’enfant ».

 16h   1er réveil, jusqu’à 16h45 pour les 
plus gros dormeurs. « On leur donne 
gentiment le goûter, à leur rythme. »

 17h   1er départ, jusqu’à 18h en général,  
« exceptionnellement 19h, même si on ne 
souhaite pas proposer d’horaires trop 
larges le soir, pour préserver notre vie  
de famille et nous consacrer à nos deux 
enfants (Arthur, 8 ans, et Zoé, 11 ans). »

« Dans ce métier, il faut réussir à 
faire cohabiter vies profession- 

nelle et privée. Notre projet s’est construit  

sur cette volonté de séparer les deux.  
On a aménagé notre maison pour avoir un 
espace de travail dédié à l’accueil : notre 
salon ne ressemble pas à une crèche et  
on peut faire une vraie coupure, le soir  
et le week-end. Même si on a encore de  
quoi s’occu per, avec le linge, le ménage,  
la recherche d’activités et la confection des 
repas de A à Z, qui demande aussi une 
sacrée logistique pour 8 loustics ! »

*  Première application de formation continue proposée 
par et pour les professionnels de la petite enfance 
autour de parcours thématiques (edumiam.com)

Professionnels de la petite enfance à part entière, à quoi ressemble leur quotidien ? Cerise et Davy, couple 
d’assistants maternels à Torigny-les-Villes, nous ont ouvert leurs portes…

Être assistant maternel, 
c’est : 
> accueillir, moyennant rémunéra-
tion, de jeunes enfants confiés par 
leurs parents, de façon non per- 
manente, à son domicile, en maisons 
d’assistants maternels (MAM) ou en 
crèche familiale

> répondre aux besoins de l’en-
semble des enfants accueillis, tout 
en respectant les besoins individuels 
de chacun

> s’engager dans une démarche 
professionnelle et travailler avec  
le service de protection maternelle 
et infantile (PMI) du Département 

le dossier

Une journée chez Nounou et Dadou

EN CHIFFRES

3 845 
assistants maternels   

     13 695 places

     74 MAM 
(maisons d’assistants maternels) 

      634 places
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le dossier

Quand en 2005, j’ai sauté le pas pour 
devenir assistante familiale, mes enfants 
étaient encore à la maison. J’en ai donc 
beaucoup parlé avec eux et avec ma 
famille, mes proches. Personne n’a été 
surpris de mon choix. Une amie assis-
tante familiale m’avait alors dit :  
« Ce métier, il est fait pour toi ! ». 
Pour être assistante familiale, il faut  
avoir un grand cœur, de l’empathie,  
de la tolérance et beaucoup de patience ! 
Les enfants que j’accueille sont souvent 
« cabossés », avec chacun un passé et 
une histoire. Je suis là pour leur redon-
ner des repères, les remettre sur de 
bons rails, qu’ils se sentent protégés et 
en sécurité. Mais tout cela ne se fait pas  
en cinq minutes, il faut suivre le rythme 
de l’enfant.

« Plus qu’un métier,  
un choix de vie »
Assistante familiale, c’est plus qu’un 
métier, c’est un choix de vie, avec des 
moments heureux et malheureux. Le tout 
premier accueil est toujours merveilleux… 
On se lance dans l’inconnu, à l’instinct. 
Malheureusement, cette première expé-
rience pour moi s’est mal terminée. 
L’enfant était violent et nous n’avons pas pu 
le garder avec nous. Je garde surtout en 
mémoire plein de beaux souvenirs. J’ai 
notamment accueilli un bébé né sous X. 
J’ai été le chercher à la maternité. Ce sont 
des moments forts en émotion. Quelques 
mois plus tard, il a été adopté. Un départ 
à la fois magique et douloureux.
Aujourd’hui, je n’ai aucun regret sur  
mon choix de vie. Certaines assistantes 
familiales peuvent se sentir isolées.  
Ce n’est pas mon cas, car j’ai un réseau de 
collègues avec qui j’échange très réguliè-
rement. Et ce métier, c’est beaucoup de 
bonheur : je donne sans rien attendre en 
retour, mais je sais qu’il reste toujours un 
petit bout de moi dans chacun des enfants. »

Isabelle Willems,  
assistante familiale à Sainte-Mère-Église

« Je suis pompier-volontaire 
depuis 35 ans et assistante 
familiale depuis plus de 15 

ans… J’ai toujours eu envie d’aider les 
autres. Lorsque j’avais 20 ans, j’ai 
accueilli pendant une quinzaine de jours 
un jeune, avec l’association Les Apprentis 
d’Auteuil. Ce fut un vrai déclic et j’ai su 
que c’était ce que je voulais faire… J’ai 
entre-temps fondé une famille et suis 
devenue maman de quatre enfants. 

Donner sans rien attendre en retour : c’est le moteur d’Isabelle. Assistante familiale, elle remet sur les 
rails des enfants « cabossés ». 

Être assistant familial, 
c’est :  
> accueillir de façon permanente des 
jeunes de moins de 21 ans à son 
domicile (jour et nuit, pour une durée 
variable, y compris les fins de semaine 
et les vacances)
> exercer une activité qui s’insère 
dans un dispositif de protection  
de l’enfance ou médico-social, ou un 
service d’accueil familial thérapeu- 
tique
> entourer l’enfant, le faire participer 
à la vie de la famille, lui apporter 
sécurité, écoute et affection 
> adapter le rythme de sa vie fami-
liale et accompagner l’enfant dans 
ses relations avec ses parents
> travailler en collaboration avec les 
équipes du Département, chargées 
de l’accompagnement professionnel 
ainsi que de veiller au développe-
ment et à l’évolution de la situation 
de l’enfant

Un grand cœur 
et de la patience 

EN CHIFFRES

495 
assistants familiaux agréés,  

dont 444 salariés du Département 

      989 places
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le dossier

« Qu’ils se sentent  
chez moi comme chez eux » 
Depuis une douzaine d’années, Frédéric Jamaux est accueillant familial à La Haye. Il évoque pour nous cette 
activité pas comme les autres. 

Pourquoi êtes-vous devenu  
accueillant familial ? 
J’ai vécu 40 ans à Paris et travaillé 17 ans 
dans l’industrie des métaux précieux.  
À la suite d’un licenciement économique, 
j’ai voulu donner une nouvelle orientation 
à ma vie et quitter la pollution parisienne. 
Ma belle-mère est accueillante familiale, 
c’est donc une activité que je connaissais 

déjà. J’ai fait le choix de venir dans la 
Manche, où je possédais une maison, pour 
débuter cette nouvelle aventure. En 2009, 
je suis devenu accueillant familial. Cela 
me permettait de mieux concilier ma vie 
familiale et professionnelle. 

Quels rapports entretenez-vous avec 
les personnes que vous accueillez ? 
La dimension humaine est essen- 
tielle lorsqu’on est accueillant familial. 
J’accueille actuellement trois personnes 
chez moi, dont Jean-Marcel, qui est ici 
depuis 13 ans et Maurice, à la maison 
depuis 11 ans. Sylvie nous a rejoints il y a 
quelques semaines. Bien entendu, nous 
tissons au fil du temps des liens forts 
entre nous. Je suis avec eux 24h/24 : cela 
demande une implication de tous les 
instants, de la disponibilité, de la patience 
et de l’empathie. Mais c’est avant tout 

beaucoup de partage, de moments sim- 
ples. Au quotidien, il faut aussi savoir 
gérer les inquiétudes, apaiser les 
craintes… Je suis à leur écoute et 
j’échange beaucoup avec eux.

À quoi ressemble le quotidien  
d’un accueillant familial ? 
Le matin, chacun se prépare à son 
rythme. Dès que l’on peut, l’après-midi, 
on sort. Il y a aussi les activités, comme 
la belote le mercredi pour Jean-Marcel. 
Et les rendez-vous médicaux à honorer. 
On adapte aussi le programme aux possi-
bilités et envies de chacun. Le midi et le 
soir, nous partageons les repas ensemble 
et chacun participe, en fonction de ses 
capacités, aux tâches quotidiennes dans 
la maison, comme mettre la table du 
déjeuner. Je veux qu’ils se sentent chez 
moi comme chez eux.

Être accueillant familial, 
c’est :  
> accueillir à son domicile, moyen-
nant indemnisation, des personnes 
âgées de plus de 60 ans, en perte 
d’autonomie ou dépendantes, ou des 
adultes en situation de handicap, 
sans lien de parenté avec l’accueil-
lant. Cet accueil peut être permanent 
ou temporaire, à temps complet, 
partiel ou séquentiel.
> partager ses activités, son temps 
et son logement, de préférence 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite
> assurer la prise en charge des 
repas, du ménage, des courses et des 
activités de la personne accueillie, 
garantir sa sécurité, son bien-être 
physique et moral et la continuité de 
l’accueil
> conclure avec la personne accueillie 
un contrat de gré à gré (dont la confor-
mité est vérifiée par le Département), 
qui fixe les conditions d’accueil et 
l’indemnisation

EN CHIFFRES

134 
accueillants familiaux agréés  

 252 
  places

Plus que des métiers, des vocations ?
 Retrouvez aussi en vidéo les témoignages de Cerise et Davy, Isabelle et Frédéric sur  
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le dossier

Le parcours : mode d’emploi
Ces métiers vous intéressent ? On vous explique tout !

2 Il vous faut ensuite remplir un dossier de 
DEMANDE D’AGRÉMENT, à accompagner de 
pièces justificatives et à transmettre au CMS 

dont dépend votre domicile. Le délai d’instruction com-
mence à réception du dossier complet. L’ÉVALUATION de 
votre candidature est déclenchée. Les professionnels 
médico-sociaux du Département mènent alors dans ce 
cadre des entretiens et visites à domicile, pour apprécier 
vos motivations, la cohérence de votre projet d’accueil, 
l’adhésion de votre famille, les conditions d’accueil et de 
sécurité…

« Notre rôle commence dès  
la demande d’agrément et les 
premiers entretiens. Les can- 

didats n’ont pas forcément de compé-
tences particulières dans le domaine de 
l’aide aux personnes âgées ou handi-
capées, mais un très bon relationnel. 
Pour toutes les questions liées aux points de vigilance dans le 
domaine du suivi médical (non réalisé par l’accueillant fami-
lial, mais qui peut venir en soutien ou être alerté par certains 
signes au quotidien), une infirmière les rencontre également. 
L’enjeu ensuite est de faire correspondre les profils et de nous 
assurer que l’accueil fonctionne, pour l’accueillant et l’ac-
cueilli. »

Bruno Chevalier, référent accueil familial

1 Pour connaître les conditions d’exercice de ces 
métiers, des RÉUNIONS D’INFORMATION sont orga- 
nisées régulièrement dans les centres médico-sociaux 

(CMS). Y participer est indispensable pour pouvoir retirer un 
dossier de candidature*. 

*  ATTENTION  L’évolution de la situation sanitaire a contraint le Dépar-
tement à suspendre ces réunions. Les candidats sont invités à : 
• consulter les pages dédiées sur parent.manche.fr (onglet Vos infos  
pratiques) et senior.manche.fr (onglet Alternatives à la vie à domicile) ;
• solliciter un rendez-vous auprès du CMS le plus proche de chez eux 
(contacts page 21)

« Les participants ont des profils 
divers, beaucoup sont en recon- 
version professionnelle (auxiliaires  

de vie, éducateurs spécialisés, aides- 
soignants…). Si certains ont déjà des projets 
très précis, ils sont en général à différents 
stades de réflexion. “Combien d’enfants 
peut-on accueillir chez soi ? Doit-on être propriétaire de son 
logement ? Quelles règles de sécurité appliquer ? Peut-on s’enga-
ger en couple ? ”… Après avoir délivré des informations générales 
et juridiques sur les métiers, on forme des sous-groupes pour  
favoriser les échanges, répondre aux nombreuses questions et 
donner les premiers conseils. » 

Caroline Wassmer,  
référente administrative au CMS Val de Vire
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le dossier

6 Vous vous engagerez par ailleurs dans un parcours 
de FORMATION CONTINUE.

• L’assistant maternel doit effectuer une deuxième 
partie de formation, d’une durée de 40 heures, dans les 3 ans 
après avoir accueilli au moins un enfant.
• L’assistant familial doit, dans un délai de trois ans suivant  
le premier contrat, suivre une formation qualifiante adaptée 
aux besoins spécifiques des enfants accueillis, d’une durée  
de 240 heures. Cette formation est sanctionnée par le Diplôme 
d’État d’assistant familial (DEAF).
• L’accueillant familial doit suivre une formation spécifique  
de 12 heures par période d’agrément. 

3 Si vous remplissez les critères requis, le Départe-
ment vous délivre UN AGRÉMENT. Obligatoire, il est 
accordé pour 5 ans* et peut être renouvelé ou retiré 

si les conditions d’octroi ne sont pas respectées. 
> Important : L’agrément n’entraîne ni une activité, ni une 
rémunération stable. Il ne vaut pas embauche.

À noter : une fois agréés, les assistants familiaux souhaitant 
travailler pour le Département sont reçus, à leur demande, 
pour un entretien d’embauche.
* Pour les assistants familiaux qui obtiennent le diplôme d’État, l’agré-
ment ne nécessite d’être renouvelé qu’une seule fois.

4 Si aucun diplôme n’est exigé pour exercer ces 
métiers, LA FORMATION INITIALE, organisée par le 
Département, est obligatoire. Présentation du cadre 

juridique et institutionnel de ces professions, obligations, 
savoir-être et savoir-faire, initiation aux gestes de secou-
risme… elle permet de préparer au mieux l’accueil en amont.
• Avant tout accueil, l’assistant maternel doit valider une  
formation de 87 heures.
• L’assistant familial bénéficie d’un stage préparatoire à  
l’accueil d’enfants, d’une durée de 60 heures.
• L’accueillant familial doit suivre une formation préalable  
au premier accueil de 12 heures, puis de 42 heures dans les  
24 mois suivant l’obtention de l’agrément. Elle porte sur le 
positionnement professionnel, l’accueil et l’intégration de  
la personne âgée ou handicapée et son accompagnement  
dans les actes essentiels de la vie quotidienne.

« Pour prendre pied dans leur nou- 
velle fonction, les assistants 
familiaux agréés sont invités à 

participer à des groupes “jeunes profes-
sionnels“, que nous organisons régulière-
ment. Nous essayons ensuite d’animer  
des temps d’échanges de pratiques. Notre 
quotidien, c’est également et surtout le soutien individuel des 
assistants familiaux, dès qu’ils se trouvent en difficulté. Nous 
intervenons sur tous les champs, purement professionnels ou 
liés par exemple à l’environnement familial, qui se trouve forcé-
ment “perturbé“. Le climat de confiance qui s’installe entre nous 
nous permet de faire avancer les choses, d’être objectifs dans la 
façon de les aider. »

Vincent Dubourg, référent professionnel

5 En tant que professionnel de l’accueil, vous béné- 
ficierez d’UN SUIVI RÉGULIER par les équipes du 
Département. Visites à domicile, groupes d’échan-

ges, conseils… des référents dédiés à chaque profession, 
interlocuteurs privilégiés et de proximité, vous accompagnent 
tout au long de votre carrière.

« Mon activité est complètement 
dédiée aux assistants familiaux, 
à qui je propose un accompagne-

ment individuel. Cela peut se dérouler en 
rendez-vous en face à face (en général 
dans les CMS), par téléphone ou même en 
visio. L’idée est de leur offrir un “espace” 
où ils peuvent venir chercher du soutien, de l’écoute, des 
réponses, pour repartir plus serein. On peut aborder des théma-
tiques aussi bien personnelles que professionnelles, les deux 
étant extrêmement liées dans ce métier. 
À travers des actions collectives régulières, qui sont l’oppor- 
tunité de créer du lien, ils sont aussi invités à partager leurs 
difficultés, réfléchir ensemble sur des sujets autour notamment  
des troubles de l’attachement, de la fin d’accueil (comment faire 
face à des départs d’enfants, un peu précipités parfois) ou des 
relations avec les parents.
Mon poste a été créé cette année et démontre une vraie volonté 
d’accompagner au mieux nos collègues, de les reconnaître  
et leur faire une place à part entière en tant que professionnels 
du Département. »

Ludivine Lelièvre, psychologue

POUR ALLER + LOIN
Qui contacter ? 
Renseignez-vous auprès du centre médico-social  
le plus proche de votre domicile :
•  Baie du Mont-Saint-Michel (Avranches) : 02 33 89 27 60
•  Cherbourg-Val de Saire : 02 33 88 77 10   

et Cherbourg-Hague (Cherbourg-en-Cotentin) : 02 33 10 01 50
•  Marais du Cotentin (Carentan-les-Marais) : 02 33 71 63 63
• Coutançais (Coutances) : 02 33 17 40 40
• Granvillais (Granville) : 02 33 91 14 00
•  Mortainais (Saint-Hilaire-du-Harcouët   

et Mortain-Bocage) : 02 33 69 28 00
• Val de Vire (Saint-Lô) : 02 33 77 25 30
• Valognais (Valognes) : 02 33 21 74 00

> Retrouvez les coordonnées complètes et les horaires  
d’ouverture sur manche.fr

« Nous gérons les agréments et 
nous assurons ensuite, à travers 
des visites de suivi à domicile, 

que les assistants maternels remplissent 
bien leurs obligations professionnelles. 
Mais au-delà de ce rôle, nous sommes 
aussi là pour les épauler dans leur pra-
tique et les conseiller. Il peut s’agir de questionnements sur les 
comportements des enfants, la mise en place de nouvelles acti-
vités ou la façon d’aborder certains sujets avec les parents. Nous 
souhaitons instaurer une relation de confiance avec eux afin 
qu’ils nous perçoivent comme des personnes ressources, qu’ils 
peuvent solliciter quand ils en ressentent le besoin. » 

Fabienne Quarante, 
infirmière-puéricultrice, CMS du Coutançais
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C omment parler de sa musique, 
trouver des concerts ou améliorer 
ses performances scéniques ? 

Toutes ces questions, et bien d’au- 
tres encore, de nombreux groupes de 
musique se les posent. Avec les dis- 
positifs Start & Go, le FAR* apporte des 
éléments de réponse et permet aux 
groupes de prendre un bon départ dans 
le milieu musical. « Nous donnons des 
clés de compréhension et les encourageons 
à s’améliorer. Bref, nous leur faisons gagner 
du temps dans leur développement », 
résume Vincent Mouquet, coordinateur 
du dispositif Start & Go, au FAR.
Cette année, 16 groupes normands, dont 
deux Manchois (lire ci-contre), ont été 
sélectionnés dans le cadre du dispositif 
Start, parmi une centaine de candidats.  
La moitié des lauréats ont passé trois 
jours en immersion au Circuit et à l’Autre 
Lieu, à Cherbourg-en-Cotentin, fin octobre. 
« Les groupes participent à des ateliers 
dans le domaine musical (arrangements 
musicaux, présence scénique), mais aussi 
sur les métiers de la musique, ou le statut 
d’intermittent. » Durant ce stage, les 
groupes, venus d’univers musicaux très 
différents, échangent aussi entre eux.  
« C’est toujours enrichissant pour eux. »  

Cet accompagnement se poursuit tout au 
long de l’année, et même après. « Nous 
sommes toujours là pour les orienter si 
besoin », conclut Vincent Mouquet. 

* Le FAR est une agence régionale qui œuvre pour  
le développement de la filière et des artistes des 
musiques actuelles sur le territoire normand.

Deux groupes manchois sont accompagnés cette année par l’agence régionale des musiques actuelles.  
Fin octobre, ils ont pu peaufiner leur projet à Cherbourg-en-Cotentin. 

« Start », pour prendre  
un bon départ dans la musique !  

la manche en scène

Un regard de professionnels  
sur notre musique 
Les quatre musiciens du groupe de métal Salò 
ont commencé les répétitions en janvier 2020 
et enregistré leurs premiers titres quelques 
mois plus tard, au studio Chaudelande à Saint-
Pierre-Église. Ces trois jours d’immersion à 
Cherbourg-en-Cotentin, c’est « une parenthèse 
pour voir si notre projet tient la route. Aujourd’hui, 
on a envie de continuer à s’exprimer à travers 
notre musique et de réagir face à l’indifférence de 
tous devant certaines situations. Cet accompa-
gnement, c’est une chance, car il nous permet 
d’avoir un regard de professionnels et bienveillant 
sur notre projet. »

Nous exercer  
à la scène
Ils sont tous les deux cher-
bourgeois et amis de 
longue date. Zedog et ONZ 
travaillent ensemble sur 
un projet musical, qu’ils 
viennent soumettre à l’avis 
des professionnels, grâce 
au dispositif Start & Go.  
« Notre but ultime, c’est de 
faire de la scène. L’accompa-
gnement proposé par le FAR 
nous permet de nous exercer 
au live, de travailler la scé-
nographie pour progresser 
dans ce domaine », expliquent les deux artistes. Depuis plusieurs mois,  
ils planchent sur une série de titres aux accents rap, mais qui puisent aussi 
dans leurs influences rock et électro. « On ne se ferme à aucun style musical ! »

LE CHIFFRE

17 000 c 
C’est la participation  

du Département au dispositif  
Start & Go
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FIERTÉ
« Avec ma famille, je suis propriétaire  
du château et du domaine depuis dix ans. 
Je me vois avant tout comme un chef 
d’orchestre du projet de préservation et 
de restauration. Je suis fier d’être resté 
fidèle aux intentions de départ : c’est-à-
dire ouvrir le projet au plus grand nombre 
pour en faire une aventure collective. Et 
nous avons déjà mené de beaux projets, 
comme la restauration d’un bâtiment 
pour en faire une salle de réception, la 
remise en fonctionnement de la boulan-
gerie, l’ouverture de gîtes ou encore la 
réhabilitation de 7 hectares de jardin. » 

LIEN 
« Le projet scientifique et culturel qui 
guide notre action repose sur trois piliers : 
la préservation du patrimoine bâti, du 
patrimoine naturel et du lien social, ce 
dernier étant tout aussi important que les 
deux premiers. Dès le début du projet, j’ai 
créé une association. Nous avons noué 
des partenariats pour organiser des 
chantiers éducatifs. Trois maraîchers,  
un apiculteur et deux boulangers, qui 
fabriquent 12 tonnes de pain par an, 
travaillent sur le domaine. Ma sœur a 
également rejoint l’aventure. Le château 
est un monument historique, mais avant 

tout un bon vecteur pour créer du lien 
entre les gens. Sans ce projet collectif,  
le château n’est qu’un tas de cailloux bien 
alignés. »

HUMILITÉ 
« Cette maison m’a donné de belles 
leçons d’humilité et m’a permis de faire 
la différence entre volonté et capacité. 
C’est un énorme chantier, dans lequel il 
faut trouver le juste équilibre entre passion 
et raison, et pour lequel les fantasmes 
des débuts se heurtent au pragmatisme 
et à la réalité du quotidien… Maintenant, 
j’agis de façon factuelle. La découverte de 
la mérule qui a mis en danger l’édifice est 
un fait. Il a fallu trouver des solutions 
pour s’en débarrasser. Aujourd’hui et 
concernant ce champignon dévastateur, 
on s’en sort. La maison est sauvée et la 
préservation sanitaire du monument est 
assurée. »

AVENIR 
« Au printemps, l’échafaudage sera retiré 
et nous pourrons, pour la première fois, 
ouvrir l’intérieur du château au public. 
Nous souhaitons que les visiteurs soient 
actifs dans leur découverte du lieu, avec 
des moments de partage autour du 
potager, de la boulangerie. Nous voulons 
présenter la vie du site, en associant par 
exemple les visites à des dégustations. 
Nous voulons préserver le lieu bien 
entendu, mais pas l’enfermer dans une 
muséification. Un de nos challenges est 
de conjuguer le tourisme et la préserva-
tion de l’écosystème du site, tout en 
consolidant ce rôle de lien social que doit 
jouer ce château. »

votre patrimoine

« Ce château, une aventure collective »
Propriétaire du château de Carneville depuis dix ans, Guillaume Garbe évoque en quatre mots-clés son 
rapport à ce site unique, créateur de lien social.

Complétez votre lecture sur

Le Département accompagne le 
projet, notamment à travers 
deux subventions accordées  
en 2021, d’un montant total de 
17 339 €, pour la protection du 
château lors de la restauration 
de la toiture, et pour la réalisa-
tion d’un diagnostic. En 2020,  
un partenariat a également été 
noué dans le cadre du festival des 
Traversées Tatihou pour l’accueil 
d’un concert.
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LE CHIFFRE

300 
C’est le nombre d’adhérents  

de l’association des Amis  
du château de Carneville
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Une boutique en ligne pour faire des achats dans vos commerces de proximité : c’est le principe de Ma Ville Mon 
Shopping. Plus de 400 commerçants manchois proposent déjà leurs produits sur la plateforme.Témoignages.

Acheter en ligne et local, c’est possible !

Création : 2020  
(dans la Manche)
Activité : boutique  
en ligne pour les  
commerces de proximité
Effectifs : + de 400 
commerçants 
(dans la Manche) 

la manche entreprend

Simple et rapide

« Basée à Cherbourg-en- 
Cotentin, je propose avec 
Récré Envie des ateliers 

créatifs. Je crée aussi des tableaux, des 
suspensions ou encore des cartes d’art. 
La crise sanitaire et le manque de 
temps ne me permettent pas d’exposer 
mon travail comme je le souhaiterai. Mais la création d’un site 
Internet me semblait bien compliquée. Lorsque j’ai découvert Ma 
Ville Mon Shopping, j’ai trouvé l’idée très intéressante, car cela 
offre une belle visibilité. Tout au long de la mise en place de ma 
boutique en ligne, j’ai été très bien accompagnée par les équipes 
du Département. J’ai même bénéficié d’une séance photos de mes 
produits par un professionnel*. En un clic, les 
personnes se retrouvent directement sur ma 
page et peuvent voir ce que je fais et ce que je 
vends. C’est simple et rapide pour moi et pour 
les éventuels acheteurs ! Ma présence sur cette 
boutique en ligne est récente et j’ai déjà eu mes 
premières commandes. Les premiers pas sont 
donc encourageants. » 

Marie-Noëlle Lance Mrozek, Récré Envie
* Prestation gratuite proposée par Ma Ville Mon Shopping à une trentaine de commerçants 

Rendre plus visible  
l’entreprise 

« Les Saveurs du jardin 
proposent une large gamme 
de soupes de légumes et de 

poisson, réalisée de façon artisanale. 
Nous commercialisons principalement 
nos soupes dans des magasins spécia-
lisés dans le bio, en épicerie et dans certaines grandes surfaces. 
Nous souhaitions en parallèle développer la vente directement 
auprès des particuliers, notamment dans notre boutique  
située à Gouville-sur-Mer. Dans cette logique et pendant le 
confinement, nous avons réfléchi à la façon dont nous pouvions 
vendre nos produits en ligne. La plateforme Ma Ville Mon 

Shopping est apparue comme une bonne 
alternative à la mise en place d’un site Internet 
marchand. Nous nous sommes lancés en 
février 2021. Même si les commandes sont 
encore timides, cette démarche participe à 
rendre plus visible l’entreprise. Des personnes 
viennent nous voir en boutique car ils nous ont 
découvert en ligne ! »

Pauline Levallois, Saveurs du jardin

LE CHIFFRE

6 953 
visiteurs 

sur les pages de la Manche
(au 30 novembre 2021)

Le déploiement de la plateforme Ma Ville 
Mon Shopping dans la Manche s’inscrit  
dans un accompagnement plus global et 
partenarial des commerçants et artisans  
dans leur transition numérique. 
Pour en savoir plus : plandigital.manche.fr
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Pourquoi faire ses achats sur  ? 
•  Pour consommer local et faire vivre les commerces de proximité 
•  Pour accéder à des milliers de produits en quelques clics
•  Pour bénéficier d’un service de livraison à domicile ou retrait en boutique 
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la manche sportive

Les bénévoles s’activent depuis plusieurs semaines pour accueillir le 16 janvier, à Flamanville, les meilleurs 
coureurs internationaux de cyclocross.

Mickaël Lemardelé, 
président du comité 
d’organisation du  
Cyclocross en Cotentin

C’ est un événement 
qui fera date : 
pour la première 

fois de son histoire, le comité d’organisa-
tion du Cyclocross en Cotentin organise le  
16 janvier prochain une étape de coupe  
du monde ! Après avoir accueilli début 
2020 les Championnats de France de la 
discipline, la Manche entre dans une 
autre dimension. « C’est la reconnais-
sance de tout le travail qui est mené depuis 

des années », se réjouit Mickaël Lemar-
delé, président du comité d’organisation 
de l’événement, qui se déroulera à 
Flamanville. Pour en faire un rendez-
vous réussi, il peut compter sur les 
nombreux partenaires, dont le Départe-
ment, mais aussi sur l’ensemble de son 
équipe. « 300 bénévoles sont mobilisés : 
accueil, sécurité, restauration, montage et 
démontage des infrastructures… Ils sont 
indispensables au bon déroulement  
de la manifestation et leur contribution  
est primordiale. Ils peuvent être fiers de  
ce qu’ils font ! »

« Une vitrine pour le département »
L’envergure internationale génère en effet 
des installations plus conséquentes.  
« Une vingtaine de caméras seront par 
exemple installées sur le site pour la diffusion 
des épreuves en direct. » Les organisateurs 
attendent des retombées médiatiques à la 
hauteur de l’événement. « C’est une vitrine 
pour le département », confirme Mickaël 
Lemardelé. Mais aussi des retombées 
économiques non négligeables, avec  
une dizaine de milliers de spectateurs 
attendus et plus de 350 compétiteurs.  

Le dimanche 16 janvier, cinq épreuves, des 
juniors aux élites, rythmeront la journée. 
« Nous voulons en faire une fête populaire. 
Ce sport permet d’avoir une certaine proxi-
mité avec les sportifs engagés. L’ambiance 
est bon enfant et très familiale. » 
Le week-end suivant, le Cyclocross en 
Cotentin organisera une épreuve régio-
nale. « Cela montre qu’on n’oublie pas d’où 
l’on vient et que le comité est profondé-
ment ancré dans son territoire. » 

 PLUS D’INFOS : cyclocrossencotentin.fr 
  @CCenCotentin

10 000  
spectateurs attendus  

300  
bénévoles mobilisés

Une épreuve diffusée dans
  84pays

« Ils peuvent être fiers  
de ce qu’ils font ! » 

 À NOTER :  
Autres rendez-vous cyclistes 
• 26 février : Grand Prix d’ouverture 
de Saint-Hilaire-du-Harcouët  
(Élite nationale)  
  Vélo Club Saint Hilairien

• 21 > 27 mars : Tour de Normandie, 
avec deux villes étapes dans  
la Manche : Carentan-les-Marais  
et Ducey-les-Chéris  
tourdenormandiecycliste.fr
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 LECTURE
BÉBÉS LECTEURS 1 
Granville,  
centre médico-social
Rendez-vous tous  
les jeudis après-midi  
de 14h à 16h30  
(sauf vacances scolaires), 
pour un temps de lecture  
individuelle avec vos tout- 
petits : les 6, 13, 20 et 27  
janvier, les 3 et 24 février,  
les 3, 10, 17, 24 et 31 mars.

 EXPOS 
22-23 janvier
REGARDS  
D’ARTISTES
Montfarville,  
salle polyvalente
Expo vente (de 14h à 19h),  
réunissant 23 artistes  
et artisans d’art
• decouvrir-montfarville.fr

Jusqu’au 23 janvier
AQUA - LA VIE DANS L’EAU 
Cherbourg-en-Cotentin,  
Musée Thomas Henry
Une plongée dans l’imagi-
naire du monde marin, 
largement illustrée  
par l’artiste-explorateur 
cherbourgeois Pierre  
le Conte et spécialement 
pensée pour les enfants.  
Une sirène à pattes de  
canard, un poisson dindon  
et autres créatures fantas-
tiques vous y attendent ! 
• cherbourg.fr

Jusqu’au 31 janvier
CADEAUX D’ART 3
Villedieu-les-Poêles- 
Rouffigny,  
Office de tourisme
Décoration et bijoux,  
savons et bougies,  
créations pour enfants,  
carterie… Cette expo-  
vente rassemble  
le savoir-faire de 18  
artisans d’art français.  
Entrée libre 
• ot-villedieu.fr

Jusqu’au 6 mars  
(prolongation)
MERVEILLES D’OR  
ET D’ARGENT 4
Abbaye du  
Mont-Saint-Michel 
Dans un écrin tout  
aussi exceptionnel que  
l’exposition organisée par  
le Département de la Manche 
(conservation des antiquités  
et objets d’art), en parte- 
nariat avec le Centre des  
monuments nationaux,  
découvrez les trésors  
cachés et savoir-faire  
de la Manche.
• patrimoine.manche.fr

ça se passe près de chez vous

 LA MANCHE MET LES VILLES EN SCÈNE  
PULVÉRISÉS
Cie de l’Arcade (Théâtre)
Un texte choc, écrit par 
Alexandra Badea :  
d’une solitude à l’autre,  
la vie en entreprise aux 
quatre coins du monde,  
à travers quatre destins  
qui s’entrecroisent.
20 janvier, Brécey,  
espace culturel
21 janvier, Isigny-le-Buat, 
espace culturel

PRÉVERT PARADE
Les Vibrants Défricheurs  
et André Minvielle (Concert)
Un savoureux hommage  
à Prévert, qui fait résonner 
sa poésie sur des vibrations 
actuelles de groove, blues  
et java cuivrée.
2 février, Mortain-Bocage, 
Le Géricault
3 février, Les Pieux,  
espace culturel
4 février, Lessay,  
espace culturel

LA BELLE  
AU BOIS DORMANT 
Le Collectif Ubique  
(Conte musical)
Poésie, musique et humour se 
lient pour créer un spectacle 
surprenant et inspirant !
1er mars, Saint- 
Sauveur-Villages,  
espace Louis Costel
2 mars, Saint-Sauveur- 
le-Vicomte,  
salle Le Normandy

2

Toute la programmation sur culture.manche.fr

2
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ça se passe près de chez vous

7

12-13 mars
PRINTEMPS À L’ATELIER
Lithaire
Fête des plantes, organisée 
par la poterie Au Grès  
du Temps, en présence  
de plusieurs pépiniéristes  
collectionneurs
De 10h à 18h,  
entrée gratuite
• augresdutemps.com

 ÉVÉNEMENT
25 février  
> 1er mars
148e CARNAVAL  
DE GRANVILLE 5
5 jours de fête conviviale, 
empreinte d’espièglerie  
et de dérision
• carnaval-de-granville.fr

 FESTIVAL 
3 mars > 10 avril
SPRING 6
Normandie
Festival des nouvelles 
formes de cirque proposé 
par les Pôles Cirque  
en Normandie, La Brèche  
à Cherbourg-en-Cotentin 
et le Cirque-Théâtre  
d’Elbeuf. 60 lieux,  
60 spectacles.
• festival-spring.eu

 CONCOURS
Janvier et février
NEW TOUR 7
Deauville et Saint-Lô
Organisé dans les deux 
pôles majeurs de la région, 
ce circuit d’hiver est dédié à 
la formation et la commer-
cialisation des jeunes  
chevaux, autour de quatre 
catégories d’épreuves 
conçues pour mettre en  
valeur les montures des  
cavaliers amateurs et pro-
fessionnels. Prochaines 
dates à Saint-Lô : les 11-12, 
25-26 janvier et 8-9 février
• cheval-normandie.fr

8

 SPORT
[Voir aussi page 25]

ÉQUITATION
22-23 janvier
TOURNÉE  
DES AS PONEYS
Pôle hippique  
de Saint-Lô 
• polehippiquestlo.fr

Mars  
(11>13,  
18>20, 24>27)
TOURNÉE  
DES GRÊLONS 
(SAUTS D’OBSTACLES)
Auvers 

TENNIS
5 > 13 février
29e CHALLENGER 
CHERBOURG -  
LA MANCHE 8
Cherbourg- 
en-Cotentin,  
salle Chantereyne
•  challengerdecherbourg.fr

ESCALADE DE BLOC
19-20 février
CHAMPIONNAT  
DE FRANCE  
JEUNES
Sartilly-Baie-Bocage 
• cdfsartilly.com

ATHLÉTISME
6 mars
10 KM  
D’AVRANCHES
Avranches

VOILE
9 > 12 mars
TROPHÉE  
DE L’ÎLE PELÉE
Cherbourg-en-Cotentin 
• tropheeilepelee.org

5

6

27



la manche active et attractive

Une nouvelle vie dans la Manche
Un Paris-Granville en aller simple : c’est le défi gagnant de la famille Graffin, venue s’installer dans la 
Manche. Le couple a pu compter sur l’accompagnement d’Attitude Manche. 

U n pavillon avec vue sur mer, dans 
une rue calme de Donville-les-
Bains… Depuis quelques semai-

nes, la vie d’Anne-Laure et Édouard 
Graffin et celle de leurs deux filles a 
changé du tout au tout. « Nous vivions 
auparavant à Clichy, aux portes de Paris », 
explique Anne-Laure. La famille a décidé 
de changer de vie et de venir s’instal- 
ler dans la Manche. Leur motivation 
première ? « Nous ne sommes pas origi-
naires de région parisienne et ne voulions 
pas que nos filles grandissent en ville, dans 
un appartement de 60 m². » 
Le couple active donc ses recherches 
pour trouver du travail en région. Édouard 
est le premier à trouver un poste en 
octobre 2020, à Avranches, au sein de 
l’entreprise de BTP Sturno. « Personnel-
lement, je ne connaissais pas du tout la 
Manche », glisse Anne-Laure. « J’ai décou-
vert le département lors des vacances de la 
Toussaint de 2020. Après une journée sur 
place, notamment à Granville, on s’est dit : 
pourquoi ne pas tenter de vivre ici ! » 

Trouver un logement et un travail
La décision prise, deux priorités se 
dessinent : trouver un logement pour la 
famille et du travail pour Anne-Laure. 
Pour mettre toutes les chances de leur 
côté, le couple prend contact avec le 
service hospitalité d’Attitude Manche, 
agence d’attractivité du Département.  
« Nous les avons connus par le bouche- 
à-oreille et avons pu bénéficier d’un accom-
pagnement au fil de l’eau. » Envoi du CV 
d’Anne-Laure aux entreprises adhé- 
rentes, transmission de la recherche de 
logements aux professionnels de l’immo-
bilier… « Ils ont été à l’écoute de nos 
besoins et de nos attentes ». Le travail 
conjugué d’Attitude Manche et des 
recherches actives du couple a permis  
à Anne-Laure de retrouver un emploi  
à Saint-Pair-sur-Mer, chez Idée Fixe, 
agence de stands et architecture 
commerciale et entreprise adhérente 
d’Attitude Manche. Après quelques mois 
en location, le petit nid douillet de la 
famille a lui aussi été trouvé, aux portes 
de Granville. « Nous sommes arrivés en 
janvier dans la Manche. Avec l’hiver et la 
crise sanitaire, les débuts ont été un peu 

difficiles… Mais nous avons rapidement 
trouvé nos marques et noué des relations 
d’amitié. Les habitants ont été très accueil-
lants et bienveillants avec nous. » Alix et 
Clémentine, leurs deux filles, « ont trouvé 
à Granville une école à taille humaine, où 
elles se sentent bien ». La proximité de la 
mer, la nature, « une programmation 
culturelle riche et plein de choses à décou-
vrir » : tous les ingrédients sont réunis 
pour un nouveau départ réussi. « Pour 
nous, la Manche, c’était vraiment l’inconnu 
et c’est une belle découverte ! » 

 POUR ALLER + LOIN : 
rendez-vous sur maviedanslamanche.fr

 

VU PAR...
Catherine Brunaud-Rhyn,  
vice-présidente chargée  
de l’attractivité, de la culture   
et de la valorisation du territoire  
et présidente d’Attitude Manche

« 340 dossiers d’installation en 
cours, 700 candidats reçus lors 

de la journée job dating organisée  
à Paris en octobre : ces chiffres sont 
révélateurs de la démarche globale 
d’attractivité portée par Attitude 
Manche, visant à attirer, accompagner 
et ancrer de nouveaux habitants dans 
la Manche. »

LE CHIFFRE
Depuis le 1er janvier 2021, 

70 
nouvelles familles 

installées dans la Manche
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rencontre

Le chercheur a trouvé  
sa voie sur le tard 

Complétez votre lecture sur

D ans sa jeunesse, Axel Montagne 
préférait le ballon rond aux bancs 
de l’école. Avant de délaisser  

le football pour la recherche scientifique, 
le Saint-Lois, qui a vécu toute son enfance 
à La Chapelle-en-Juger, a écumé les 
clubs et terrains de la Manche. « Lorsque 
j’étais jeune, j’adorais jouer au foot. J’étais 
un élève plutôt moyen », reconnaît-il.  
« D’ailleurs, j’ai eu mon bac scientifique 
sans mention et je ne savais pas ce que je 
voulais faire ensuite. »
Son goût pour les sciences le conduit à 
s’inscrire en fac de biologie, à Caen. C’est 
ici qu’Axel va trouver sa voie, et de la plus 
belle des manières. « J’avais un attrait 
pour l’étude du cerveau. » L’étudiant se 
spécialise donc dans les neurosciences 
et arrive premier de sa promo à la fin de 
son Master I. « Cela ne m’était jamais 
arrivé », sourit-il aujourd’hui. Son avenir, 
il le voit alors dans la recherche scienti-
fique. Il poursuit ses études et prépare 
une thèse qui lui vaudra de publier ses 

premiers articles dans des revues scien-
tifiques. « C’est l’objectif de tout chercheur 
et c’est comme ça que j’ai commencé  
à être repéré par mes pairs. »

De Los Angeles à Édimbourg 
Sa thèse en poche, il s’envole direction 
Los Angeles, « pour intégrer une équipe de 
recherche centrée sur la maladie d’Alz- 
heimer ». Outre-Atlantique, le « frenchy » 
continue de gravir les marches du succès : 
assistant professeur, puis professeur 
associé, sa jeune carrière va prendre un 
nouveau virage en avril 2020. « Au tout 
début de la pandémie, j’ai publié un gros 
article dans Nature, l’une des deux  
revues scientifiques les plus renommées au 
monde. Pour un chercheur, c’est le graal ! »
À 34 ans et après 8 ans passés en Califor-
nie, les propositions professionnelles 
affluent. C’est finalement à Édimbourg 
que le chercheur, sa femme et leur fils de 
4 ans posent leurs valises. « Depuis un an, 

je suis à la tête de mon laboratoire, avec une 
équipe de chercheurs et étudiants ». Cerise 
sur le gâteau, il a été lauréat, fin sep- 
tembre, du Prix européen jeune chercheur 
2021, qui lui sera officiellement remis à 
Paris, en mars. « C’est un grand honneur 
pour moi d’être le premier Français à 
recevoir ce prix. Cette distinction a été 
beaucoup relayée dans la Manche et ma 
famille restée ici en a été très fière. Mon 
parcours, c’est aussi un message pour tous 
ceux qui mettent du temps à trouver leur 
voie. Je veux leur dire que tout reste 
possible, la preuve ! »

Originaire de Saint-Lô, Axel Montagne s’est vu décerner cet automne le prestigieux Prix européen jeune 
chercheur 2021. Une belle distinction qui n’est pas le fruit d’un parcours tout tracé.

La délégation manchoise de  
l’association  France Alzheimer 
accompagne les malades et leurs 
familles. 
Contact : 02 33 17 16 41
contact@francealzheimer50.org
francealzheimer.org
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GROUPE DE LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE

ENTRE INNOVATION, PROXIMITÉ ET RÉACTIVITÉ,   
LES DÉPARTEMENTS RÉPONDENT PRÉSENTS

Toute l’équipe du groupe de la Majorité départementale vous 
souhaite une excellente et bienveillante année 2022. Espérons 
en particulier que nous saurons éloigner les menaces épidé-
miques, conforter le sentiment européen et la place de l’Europe 
dans le monde, donner à la France un nouvel élan, en nous 
rassemblant à l’issue du grand débat démocratique de l’élection 
présidentielle. Souhaitons aussi que les valeurs de proximité et 
de ruralité soient mieux prises en compte car elles sont sources 
d’énergie, de dynamisme et de renforcement du lien démocratique. 
Au cours des premières assises des Départements de France, 
début décembre dernier, nous avons réaffirmé la place prépon-
dérante des conseils départementaux au cœur de la République.
Entre innovation, proximité et réactivité, les Départements ne 
manquent jamais de répondre présents. Ils assurent des 
services pour toutes les générations, du nouveau-né (protection 
maternelle et infantile, agrément des assistant(e)s maternel(le)s) 
aux personnes âgées (services à domicile et maisons de 
retraite). Ils concourent à l’équipement et au développement 
économique et touristique du territoire. Ils affrontent les défis 
environnementaux avec sagesse et réalisme. Ils sont aussi sur 
le front de toutes les détresses, économiques ou sociales. Avec 
les Départements, la parole publique retrouve tout son sens, 
celui de l’engagement et du résultat, à l’écoute des habitants. 
Avec la crise sanitaire, nous avons accentué notre effort de 
solidarité en faveur de celles et ceux qui en ont le plus besoin. 
Le dossier de ce Manche mag consacré aux métiers de l’accueil 
démontre également à quel point nous avons besoin de ces 
professionnels qui œuvrent en ce sens à nos côtés. Ces métiers 
sont au cœur de l’évolution de notre société.

LES ÉLUS DU GROUPE DE LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE :
Président : Philippe BAS 
Isabelle BOUYER MAUPAS, Damien PILLON : Agon-Coutainville ; Catherine  
BRUNAUD-RHYN, Antoine DELAUNAY : Avranches ; Valérie COUPEL-BEAUFILS, Alain 
NAVARRET : Bréhal ; Françoise LEROSSIGNOL, Damien FÉREY : Briquebec-en- 
Cotentin ; Maryse LE GOFF, Hervé MARIE : Carentan-les-Marais ; Isabelle FONTAINE, 
Axel FORTIN LARIVIÈRE : Cherbourg-en-Cotentin 3 ; Marie-Pierre FAUVEL, Michel 
DE BEAUCOUDREY : Condé-sur-Vire ; Hedwige COLLETTE, Jean MORIN : Créances ; 
Sylvie GÂTÉ, Yvan TAILLEBOIS : Granville ; Jessie ORVAIN, Franck ESNOUF : Isigny-
le-Buat ; Lydie BRIONNE, Hervé DESSEROUER : Le Mortainais ; Nicole GODARD, 
Jean-Claude BRAUD : Pont-Hébert ; Valérie NOUVEL, André DENOT : Pontorson ; 
Dany LEDOUX, Hervé AGNÈS : Quettreville-sur-Sienne ; Carine GRASSET, Jacky 
BOUVET : Saint-Hilaire-du-Harcouët ; Adèle HOMMET, Philippe GOSSELIN : Saint-Lô 
1 ; Brigitte BOISGERAULT, Jean-Marie LEBEHOT: Saint-Lô 2 ; Christèle CASTELEIN, 
Jacques COQUELIN : Valognes ; Brigitte LÉGER-LEPAYSANT, Daniel DENIS :  
Val-de-Saire ; Martine LEMOINE, Philippe BAS : Villedieu-les- Poêles-Rouffigny

  CONTACT
groupe.majorite@manche.fr

VIE DÉMOCRATIQUE  
PROCHAINES SÉANCES PLÉNIÈRES DE VOTRE ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE
• 10 janvier 2022 : session consacrée au vote du budget primitif 
• 21 mars : session du 1er trimestre

 Toutes les séances sont aussi à retrouver en direct et en différé  
sur conseil-departemental.manche.fr (Vos sessions en vidéo) et sur  

ENFIN ENTENDUS ! 

En ce début d’année, nous vous présentons nos meilleurs 
vœux pour 2022. Si la pandémie continue de peser sur notre 
quotidien, espérons que cette année nous permette enfin de 
tourner cette page douloureuse. Paradoxalement la situation 
économique plutôt favorable et l’attractivité immobilière  
de notre département auront marqué 2021… et le budget  
du conseil départemental ! Les recettes des droits de mutation 
auront atteint un niveau record, générant un surplus  
de recettes d’au moins 25 millions d’euros pour la seule 
année 2021.
Fort de ce constat, et dans un climat de mobilisation légitime 
et déterminée des agents de la Direction de l’action sociale, 
nous avons réitéré, une énième fois, nos demandes d’un plan 
d’urgence pour le social et d’une réforme structurelle de  
cette direction. L’action sociale, c’est notre cœur de métier.  
Au quotidien, nous devons accompagner et protéger ceux qui 
en ont besoin qu’ils soient en situation de handicap, de vieil-
lissement, de danger pour les enfants, d’insertion, etc. Nos 
agents ont un grand sens de l’engagement et du service rendu 
à la population. Début décembre, la détresse de ne pouvoir, 
depuis des années, exercer correctement leurs missions, 
s’est exprimée publiquement : Des enfants qui ne sont pas 
pris en charge suffisamment tôt, des familles qui ne sont pas 
accompagnées, des personnes en situation de handicap qui 
n’arrivent pas faire valoir leurs droits, etc. Sous le mandat 
précédent, nous n’avons eu de cesse d’interpeler la Majorité, 
sans que cela ne fasse réagir à la hauteur des enjeux.
Le 10 décembre, sans que nos mots soient repris, certes,  
se sont bien nos combats, relayant ceux des agents, qui ont 
enfin trouvé écho. Le président Jean Morin a répondu, sans 
attendre, au plan d’urgence par la création de plus de  
40 postes. Concernant les réformes structurelles, un audit 
partagé a été lancé, devant apporter des conclusions dans  
6 mois. En 2018, notre demande de mission d’évaluation avait 
été rejetée… Cet audit en reprend les principes… 4 ans plus 
tard. Que de temps perdu ! Prenons ces victoires comme un 
signe positif d’écoute et de mobilisation. Nous resterons 
vigilants sur l’application concrète de cet accord, continuant 
ainsi à être constructifs au service des Manchoises et  
des Manchois.

LE GROUPE DES ÉLUS Unis pour une Manche de progrès
Présidente : Karine DUVAL
Emmanuelle BELLÉE, Pierre-François LEJEUNE : Cherbourg-en-Cotentin 1 ; 
Karine DUVAL, Thierry LETOUZÉ : Cherbourg-en-Cotentin 2 ; Dominique HÉBERT, 
Odile LEFAIX-VÉRON : Cherbourg-en-Cotentin 4 ; Stéphanie COUPÉ, Gilles 
LELONG : Cherbourg-en-Cotentin 5 ; Grégory GALBADON, Sonia LARBI : Coutances ; 
Nathalie MADEC : La Hague ; Frédérique BOURY, Benoît FIDELIN : Les Pieux 

  CONTACT
groupe.mancheprogres@manche.fr  @ MancheProgres
Collaborateur de groupe : Martial Defoy : 02 33 05 97 92 - martial.defoy@manche.fr   

GROUPE DES ÉLUS Unis pour une Manche de progrès

PAROLES D’ÉLUS

votre assemblée
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